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N° 10/123 

L'an deux mille dix et le vingt neuf novembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes BORELLO, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, 
Mmes DESFARGES-CARRERE, BORIES, Mr KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr 
BÉNÉZECH, Mmes GALINIER, CHAILLET, Mrs BALOUP, GALINIÉ, Mmes PORTAL, 
ESPIÉ, THUEL, Mr LE ROCH. 
 
Absents : Mrs RASKOPF, BUONGIORNO (excusé), DELBES (excusé), Mme RAHOU (excusée). 
 
Secrétaire : Mr BOUDES. 

Objet de la délibération 

 

 

CONVENTION DE 

PARTENARIAT AVEC 

LA SCENE 

NATIONALE D'ALBI 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Madame Saby 

 

 

La Scène Nationale d'Albi s'est rapprochée de la ville de Saint-Juéry pour proposer 

un nouveau partenariat. 

 

En contrepartie d'une subvention de 5 000 € que la ville de Saint-Juéry consent à 

attribuer à la Scène Nationale d'Albi sur l'exercice 2011, la Scène Nationale d'Albi s'engage à proposer 

la diffusion de plusieurs spectacles et à participer à des actions de développement culturel avec les 

partenaires culturels de la commune, institutionnels, ou associatifs. 

 

Ce partenariat doit se concrétiser par la signature d'une convention par les deux 

parties. 

 

Entendu le présent exposé, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec la Scène Nationale 

d'Albi. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 10 mars 2011 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 

 

 

 

 

 


